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ARTICLE 39

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Il est proposé de supprimer cet article, lequel transposeles dispositions de |’accord national
interprofessionnel du 15 mai 2023 de la branche AT-MP ayant un a figurer dans un projet de loi de
financement de la sécurité sociae.

Un temps de concertation supplémentaire entre les partenaires sociaux signataires de |’accord

apparait en effet important, sur un sujet particulierement sensible. Cet amendement de suppression
vise alerendre possible.
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